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6.4 IMPACTS RÉSIDUELS 

Les impacts résiduels sont synthétisés dans le tableau 6.1 
 

6.5 IMPACTS CUMULATIFS 

L’analyse des impacts cumulatifs porte sur certaines composantes valorisées du milieu 
telles que : l’agriculture, l’exploitation forestière, l’acériculture, les activités de chasse et de 
pêche, la faune aviaire et les chiroptères, les retombées économiques, la qualité des 
paysages et le climat sonore. Les événements, actions ou projets passés, en cours ou 
prévus dont les incidences peuvent se cumuler à celles des projets à l’étude ont été 
analysés à partir des données existantes et de la consultation des intervenants régionaux. 
 
Les effets cumulatifs projetés concernant la chasse et la pêche apparaissent négligeables 
pendant l’exploitation du parc, alors qu’ils seraient faibles lors de sont aménagement ou 
de sa désaffectation en raison de l’augmentation du trafic et du dérangement par l’activité 
humaine en forêt. 
 
Pour ce qui est de l’avifaune, les effets cumulatifs du projet demeurent moyens, puisque 
les risques de mortalité reliée aux collisions seraient accrus. 
 
Les effets cumulatifs de la présence du parc éolien de L’Érable ainsi que celui Des 
Moulins à proximité sur la qualité des paysages varieraient en fonction des points 
d’observation. On pourrait les qualifier de majeurs pour des observateurs situés entre les 
deux parcs surtout sur le haut des collines en territoire agricole, où les vues sont 
dégagées. Par contre, ils seraient mineurs pour un observateur se trouvant dans une 
vallée. 
 
Aucun effet cumulatif relatif à l’impact des parcs éoliens projetés dans la région sur le 
climat sonore n’est prévu, en prenant pour acquis que les seuils de bruit considérés, soit 
45 dBA le jour et 40 dBA la nuit, ne seraient pas atteints. 
 
En ajoutant les emplois créés à court ou à long terme aux contributions financières 
attribuées aux propriétaires fonciers ainsi qu’aux municipalités et la MRC concernées, les 
impacts cumulatifs envisagés à court, moyen et long termes, de deux projets éoliens 
implantés dans la région, sont positifs et significatifs, tant au niveau local que régional. 
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Tableau 6.1  Synthèse des principaux impacts liés a u projet du parc éolien de L’Érable  

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation N o mesure d’atténuation 1 Importance de 
l’impact résiduel 

Stabilité des 
substrats 

Ensemble des activités de 
construction Compactage et orniérage des sols Faible Aucune - Faible 

Qualité des sols 
Déversement accidentel 
de produits pétroliers Contamination des sols Faible 

Récupérer et déposer les sols souillés dans des 
récipients étanches, et en disposer dans un site 
approuvé par le MDDEP. 

35 Faible 

Drainage des eaux 
de surface 

Ensemble des activités de 
construction Modification du patron de drainage Faible Méthodes inspirées du RNI et des guides du MRNF. 9, 10, 11, 15, 16, 17 Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Activités de construction et 
traversées de cours d’eau Altération de la qualité de l’eau Faible Méthodes inspirées du RNI et des guides du MRNF. 11, 13, 15, 16, 17, 21, 35, 56 Faible 

Qualité des eaux 
souterraines 

Déversement accidentel 
d’hydrocarbures Contamination de l’eau souterraine Faible Aucune - Faible 

Végétation 
forestière 

Déboisement pour les 
infrastructures Perte de végétation Moyenne Aucune 1, 4, 5, 6, 8 Moyenne 

Vieux peuplements 
forestiers 

Déboisement pour les 
infrastructures Perte de vieux peuplements Moyenne Aucune 1, 4, 5, 6, 8 Moyenne 

Espèces végétales 
à statut précaire Activités de construction Perte de végétation Moyenne 

Inventaire des espèces végétales à statut précaire 
ayant une bonne probabilité d’occurrence dans les 
sites ciblés pour le projet, s’il y a lieu. 

- Moyenne 

Habitat du poisson 
en général Traversées de cours d’eau Perturbation de l’habitat Faible 

Méthodes inspirées du RNI, des guides du MRNF et 
des mesures du MPO; pour les cours d’eau 
permanents et à fort débit, privilégier l’installation de 
ponceaux en arche.  

Caractériser le potentiel faunique des différents cours 
d’eau où un pont ou un ponceau devra être installé. 

12, 13, 14, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 34 Faible 

Omble de fontaine  Traversées de cours d’eau Perturbation des sites de frai Faible 

Respect de la période d’interdiction pour les travaux 
dans les cours d’eau, durant le frai de l’omble de 
fontaine, du 1er septembre au 15 juin. Caractériser le 
potentiel de frai dans les cours d’eau considérés 
comme habitat du poisson.  

Pas de travaux dans une frayère ou à moins de 50 m 
en amont de celle-ci. 

12, 13, 14, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 34 Faible 

Faune terrestre Activités de construction Dérangement de la faune Faible 

Limiter l’accès uniquement à l’emplacement des 
éoliennes, de façon à ne pas perturber la faune, 
principalement en période de mise bas. 

Limiter la vitesse de la circulation, afin d’éviter les 
dérangements et la mortalité chez la faune. 

- Faible 
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Herpétofaune Activités de construction 
Dérangement de l’herpétofaune et 
effets sur son habitat Faible Ne pas réaliser de travaux en soirée près des cours 

d’eau. 
10, 11 Faible 
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Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation N o mesure d’atténuation 1 Importance de 
l’impact résiduel 

Avifaune Activités de construction Dérangement de la faune et 
perturbation de l’habitat Faible 

Éviter les déplacements de véhicules et du personnel 
à l’extérieur des aires de travail et déboiser en dehors 
de la période de nidification correspondant du 1er mai 
au 15 août. 

- Faible 

Espèces d’avifaune 
à statut précaire Activités de construction Dérangement de la faune et 

perturbation de l’habitat Moyenne 

Effectuer un inventaire héliporté pour confirmer la 
présence de sites de nidification et apporter des 
mesures d’atténuation de concert avec les 
recommandations du MRNF. 

- Faible 

Perte d’habitat de 
l’avifaune 

Déboisement pour les 
infrastructures Perturbation de l’habitat Faible 

Limiter l’accès des véhicules personnels aux zones de 
travaux et éviter les déplacements de véhicules et du 
personnel à l’extérieur des aires de travail. 

- Faible 

Chauves-souris Activités de construction Dérangement des chauves-souris et 
perturbation de l’habitat 

Faible Aucune - Faible 

Socioéconomique Activités de construction Retombées économiques Forte (+) Aucune - Forte (+) 

Récréotouristique Activités de construction Perturbation des activités de 
villégiature et circulation routière Faible 

Une signalisation appropriée sera disposée en des 
endroits stratégiques afin de rappeler aux villégiateurs 
la présence humaine rattachée à l’aménagement du 
parc éolien. 

Mise en place d’un plan de communication par le 
promoteur, afin d’établir les endroits où des travaux 
sont en cours. 

1, 2, 3, 4 Faible 

Exploitation 
forestière, agricole 
et acéricole 

Activités de construction Perturbation des activités forestières 
et circulation routière Faible 

Une signalisation appropriée sera disposée en des 
endroits stratégiques. 

Une planification des travaux et d’aménagement et 
d’exploitation forestière sera effectuée. 

- Faible 

Transport routier Transport des composantes 
et des matériaux 

Dérangement et sécurité des usagers 
des routes Moyenne Limiter la vitesse dans les secteurs urbanisés où des 

résidences se trouvent en bordure des routes utilisées. - Moyenne 

Transport aérien Activités de construction Perturbation des activités aériennes Faible Aucune - Faible 

Vol libre Activités de construction Sécurité des usagers de deltaplane 
et de parapente  Faible Aucune - Faible 

Alimentation en eau 
potable 

Activités de déboisement et 
de construction 

Déversement accidentel de carburant Faible Aucune 54, 56 Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport des composantes 
et des matériaux Détérioration du réseau routier Moyenne Vérification du réseau routier avant et après et 

réparation par le promoteur si nécessaire. 27 Faible 

Site archéologique Activités de construction Bris de sites archéologiques Forte Suivre la réglementation de la Loi sur les biens 
culturels. - Faible 

Sécurité publique Travaux de construction Blessures aux travailleurs Faible Aucune - Faible 
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Qualité de vie Activités de construction Nuisance sonore et poussière Faible Aucune - Faible 
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Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact Importance de l’impact Mesure d’atténuation No mesure 
d’atténuation 1 

Importance de 
l’impact résiduel 

Qualité des sols Fuite accidentelle d’huile  Contamination des sols Faible Aucune - Faible 

Faune terrestre Fonctionnement des 
éoliennes 

Présence humaine accrue et 
modification de l’habitat Moyenne 

Limiter l’accès uniquement à l’emplacement des éoliennes 
de façon à ne pas perturber la faune, principalement en 
période de mise-bas. 

Limite la vitesse de la circulation afin d’éviter les 
dérangements et la mortalité chez la faune. 

- Faible 

Avifaune Éoliennes  Mortalité par collision avec une 
éolienne Moyenne 

Dans la mesure du possible, essayer de suivre les 
recommandations du USFWS pour le balisage lumineux, si 
celles-ci sont compatibles avec la réglementation fédérale. 
Transports Canada exige généralement l’utilisation de 
phares à feu clignotant rouge pour les éoliennes. Toutefois, 
on peut utiliser un système de feux d’obstacle clignotants de 
moyenne intensité blancs plutôt que rouges (uniquement 
pour les tours de plus de 60 m de hauteur), si une évaluation 
aéronautique révèle que cette substitution est acceptable. Si 
l’interaction possible d’une installation éolienne proposée 
avec des oiseaux migrateurs suscite des préoccupations, il 
faut évaluer la situation avec l’assistance de Transports 
Canada. 

- Faible 

Avifaune à statut 
précaire Éoliennes Mortalité par collision avec une 

éolienne Moyenne Aucune - Moyenne 

Chauves-souris Éoliennes Mortalité par collision avec une 
éolienne Moyenne Aucune - Faible 

Chauves-souris à 
statut précaire Éoliennes Mortalité par collision avec une 

éolienne Forte Immobilisation des éoliennes présentant un fort taux de 
mortalité chez les espèces à statut précaire. - Moyenne 

Socioéconomique Entretien du parc éolien Retombées économiques Forte (+) Aucune - Forte (+) 

Récréotouristique Éoliennes Modifications des activités de plein 
air à proximité des éoliennes Moyenne (±) Aucune 53 Moyenne (±) 

Transport aérien Éoliennes Modification des aires de vol Moyenne Informer les utilisateurs avant le décollage de la présence et 
de la localisation des éoliennes. 

 Faible 

Vol libre Éoliennes Modification des aires de vol Moyenne Informer les utilisateurs avant le décollage de la présence et 
de la localisation des éoliennes. - Faible 

Alimentation en eau 
potable 

Activités d’entretien du parc 
éolien Déversement accidentel de carburant Faible Aucune 54, 56 Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport de composantes 
de remplacement 

Détérioration du réseau routier Faible Permis spécial de circulation du MTQ. 27 Faible 

Milieu visuel Présence des éoliennes Modification du paysage Nulle à forte selon les points de 
vue Aucune 1, 63, 66, 69 Nulle à forte selon les 

points de vue 

E
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Environnement 
sonore Éoliennes Augmentation du niveau de bruit Moyenne Aucune 50, 51, 52, 53, 54 Moyenne 
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Phase Élément touché Source d’impact Nature de l’im pact Importance de l’impact Mesure d’atténuation N o mesure d’atténuation 1 Importance de 
l’impact résiduel  

Éoliennes Risque de bris  Moyenne Zone tampon autour des éoliennes et chemins d’accès 
(écriteaux d’avertissement). - Faible 

Éoliennes Risque de projection de glace Moyenne Zone tampon autour des éoliennes et chemins d’accès 
(écriteaux d’avertissement). - Faible 

Transformateurs Risque d’incendie Moyenne Programme de nettoyage des broussailles. Programme 
d’entretien des équipements électriques. - Faible 

Sécurité publique 

Éoliennes Risque d’électrocution Faible Programme régulier d’entretien des équipements 
électriques, tel que le prescrit le fabricant. - Faible 

Population présente 
dans la zone 
d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Effets stroboscopiques Faible Respecter les zones d’exclusion de 400 m autour des 

habitations et 300 m des chalets. 50, 51, 52 Faible 

Population présente 
dans la zone 
d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Champs électromagnétiques Faible Respecter les zones d’exclusion de 400 m autour des 

habitations et 300 m des chalets. 50, 51, 52 Faible 

E
X
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Population présente 
dans la zone 
d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Basses fréquences Faible Respecter les zones d’exclusion de 400 m autour des 

habitations et 300 m des chalets. 50, 51, 52 Faible 

Qualité des sols Ensemble des activités de 
désaffectation Contamination des sols Faible 

Récupérer et déposer les sols souillés dans des récipients 
étanches, et en disposer dans un site approuvé par le 
MDDEP. 

35 Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Ensemble des activités de 
désaffectation Altération de la qualité de l’eau Faible Aucune - Faible 

Végétation 
forestière Activités de désaffectation Perte de végétation Moyenne Aucune - Moyenne 

Faune terrestre Activités de désaffectation Dérangement de la faune Faible Aucune - Faible 
Avifaune Activités de désaffectation Dérangement de la faune Faible Limiter les déplacements aux aires de travaux.  - Faible 

Socioéconomique Activités de désaffectation 
Retombées économiques 
Pertes d’emplois 

Faible (+) 
Moyenne (-) 

Aucune - 
Faible (+) 

Moyenne (-) 

Récréotouristique Activités de désaffectation Perturbation des activités de 
villégiature et circulation routière. Faible Signalisation adéquate dans la zone d’étude. - Faible 

Exploitation 
forestière, agricole 
et acéricole 

Activités de désaffectation Perturbation des activités forestières 
et circulation routière Faible Signalisation adéquate dans la zone d’étude. - Faible 

Transport routier  Transport des composantes 
et des matériaux 

Dérangement et sécurité des 
usagers de la route. 

Moyenne Suivi du Règlement sur le permis spécial de circulation du 
MTQ. 

27 Moyenne 

Transport aérien Activités de désaffectation Perturbation de l’activité aérienne Faible  Aucune - Faible 

Vol libre Activités de désaffectation Sécurité des activités de deltaplane Faible Aucune - Faible 

Alimentation en eau 
potable Activités de désaffectation Déversement accidentel de carburant Faible Aucune - Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport des composantes 
et des matériaux Détérioration du réseau routier Moyenne Vérification du réseau routier municipal et réparation par le 

promoteur. 27 Faible 
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Qualité de vie Activités de désaffectation Nuisance sonore et poussière Faible Aucune - Faible 
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7 PROTECTION, SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAU X 

7.1 SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 
Le programme de surveillance a pour objectifs : 
 
� De s’assurer que l’ensemble des mesures d’atténuation contenues dans l’étude 

d’impact sur l’environnement ou issues de lois, règlements ou autres encadrements 
connexes, de même que les exigences particulières contenues dans le certificat 
d’autorisation soient intégrées aux plans et devis ainsi qu’aux documents d’appel 
d’offres; 

� De proposer, si nécessaire, des additions aux plans et devis et aux documents d’appel 
d’offres, afin de se conformer aux exigences susmentionnées; 

� De s’assurer que toutes les démarches nécessaires sont réalisées afin d’obtenir le 
certificat d’autorisation, en vertu des lois et règlements des autorités gouvernementales 
concernées. 

 
Dans le cadre de la réalisation du projet d’aménagement du parc éolien de L’Érable, une 
surveillance environnementale sera exercée. Elle vise notamment à vérifier, durant les 
travaux d’aménagement, l’application de toutes les normes, directives et mesures 
environnementales incluses dans les clauses contractuelles. Les mesures de protection 
environnementale préconisées par le promoteur et rattachées aux activités 
d’aménagement feront partie intégrante des obligations des entrepreneurs. 
 

 

7.2 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
Au cours de la phase d’exploitation, 4 suivis essentiels seront effectués. 
 

7.2.1 Suivi de mortalité de la faune aviaire et des  chiroptères 

Le programme de suivi de mortalité de la faune aviaire et des chiroptères permettra 
d’évaluer le taux de mortalité des oiseaux et des chauves-souris pouvant être associé à 
la présence et au fonctionnement des éoliennes, ainsi que l’utilisation du parc éolien 
par les oiseaux. Il sera effectué sur une période de 3 ans. 
 

7.2.2 Suivi des paysages 

Le programme de suivi des paysages devra permettre d’évaluer l’impact ressenti par 
les résidants et les touristes après la première année de mise en fonction du parc. 
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7.2.3 Suivi du climat sonore 

Le suivi du climat sonore devra être effectué dans l’année suivant la mise en 
exploitation du parc éolien et répété après 5, 10 et 15 ans d’exploitation. Advenant que 
le suivi du climat sonore révèle un dépassement des critères, le promoteur devra 
appliquer les mesures correctives identifiées et procéder à une vérification de leur 
efficacité. 
 

7.2.4 Suivi des sols agricoles 

Le suivi des sols agricoles sera réalisé lors de la deuxième saison de remise en culture 
afin de s’assurer que les rendements au niveau des surfaces concernées ne soient pas 
inférieurs à ceux des surfaces adjacentes. Le cas échéant, Éoliennes de L’Érable 
apportera les correctifs nécessaires.  
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